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municipal, provincial et national.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Suite de la séance du 14 févner. — M. d'Huart fait un 
rapport sur U pétitions , d’un grand nombre d’babitans de 
«Flandre orientale, qm demandent que le général Niellno 
conserve le commandement militaire de la province.
art W0II(;rISSfOnnajCO|nclL1 3 lo,'dre du iour • en vertu des 
an. 23 , ob et 6S de la constitution.

En présence d’un texte aussi formel, dit le rapporteur, 
commission n’a pu se laisser influencer, ni par le grand 

"dallées Slg"ataireS deS Pdtitions - ni P" les motifs qu’ils

JLrfS“TenJ démission du général Niellon est re- 
f di.ns a Flandre orientale comme une calamité pu- 

I . Deux petitions avaient déjà été adressées à S. M 
P ur conserver dans ses fonctions un généra! qui avaient ac- 
S „ “»dance de tous les babitans , et cependant il a 

•ln raP,ace’ 11 ®st "fi qn’il avait demandé lui même sa 
m ,o„, mais ,1 ne I avait fait que pour autant qu’on

province 1 ^ “ ,r°upes necessailes a la defense de la

l«»Ue!r^neme"-.y envo>a,des troupes depuis, mais nonobs- 
cliol Sure,’.1'i accePla la demission du général. C’est une 
quels T-f qU ‘ paraisse se déclarer l’ennemi de ceux aux- 

il doit son existence.
ces Pait.la mérae demande, et confirme les faits avan-
«« par le preopuiant.
“nsldment L»®* l.lalriotes sin,cère? s0»t consternés quand ils 
vernement é’J"' f p3SSe depu,s fl"elfl"e temPs- Le gou-
*£SLd|,Td aVeC cer,ams orangistes , consent à lais 
triote tl I '% brave cor,Ps,de pompiers de Gaud ; le pa- 
gouverneLen ^»'T re’|,l"t a demander sa démission fie 
doute pour nv * F Tu est n,e"acd à son l0l,r • «ans 
« ses Lm ,' ,'ej.l0l'1sse de sa propre maison , Grégoire 
K veux * fees; enfin le général Niellon est remplacé. Je 
I« cbamSre TT.'? j“.dl’0lt*. du P°»'’oir exécutif, mais
ibs pctiii?® d cfdu‘ d’intervenir officieusement en faveur 
i'4? oTa,reS’,.1C0lnm,i.elle le fait ,ous les i°«vs; et 

i5itInsaTUrd p?1 ,elle,,ne d(!lnr» pas la pétition 
U II de a Flandre dun dédaigneux ordre du jour.

quelques ™'nistre de la justice fait valoir d’abord
Passai,. ?ns,dera,!ons generales et continue en ces termes • 
’éraflons ». Çn"c'pe3 §eneraux a quelques-unes des con-' 

en tait exposées par les préopinans , je diraiqu’on
* nom et A Sr C, g0UVei'nem?nt du» système , qui , quant 
(lÂ"eiUi par bf le lnlMlst,e de la guerre, est complètement 
P°“r'«quels H» ' Les ?omlireux officiers de volontaires 
'«ceinte4 V0IX Se»ereuses se sont élevées dans cettedans £’ “0BNs Pf été la plupart sinon tous, replacés 
'Ornement ‘f T? de .rdse‘Te’ ^’avez-vous pas vu 
«ja'ement ' !.orsflue 1 occasl°» s’en est présentée, non
h 'oia qu’on nfep T"*68 de f - t*Tt,°n » »«» aller 
C destitution a n 1 avait encore fait ]usqu’ici, et frapper 
tl|le est ànê.T e,lnflnls de 'a révolution. Ce double sys 
t'a» v ii nL par des laits récens et incontestables. 3 

. honnr.i I P°"r ,e ‘lépartement de la guerre !
'"»les les é vol n H PreoP,na,lt n»»s a fait aussi le détail de 
5® ont, dit-il'tl0nS ’ j tuu,s . e» mouvemens des bataillons
I., - “U'atéci» amenf la démission du général Niellon. En 
lï' de Wme> quelque respectable que puisse être Pau- 
J ' du ministre a 8ai"Wen et Desmet > ie déclare préférer 
T’avoue id d» a- g“erre,et du major-general de l’ar- 

T-îetàl, „ “ ’»compétence complète, quant aux
v°nt été clée.?,nVenance de tous les mouvemens militaires 

i ’°Jez, s Pav ces deux honorables députés.
™a Perte ! a,,’ que machiavélisme ! le ministère marche 

toi,eSSl°n injmii,f?ment mdme °“ d a connaissance dune 
¥ ,e «»££ * T Une- Partie de notle tevritoire, il

le ,c?Pend
. “ ^ r i -' i'idls

- »uesvio. . tait Pleuvoir les bataillons dans les 
l)i,!lr le courace'V ' ri 3 .euvo^ un homme sur l'honneur 

c’est là r ’ i.0,e.dire -, d »’f a qu’une opi- 
'«nc ,C a s» perte lie raaC“aVeiISn,e et le gouvernement 

" tr des ci,„,' Ie voudrais bien qu’on trouvât moyen de 
’ jp °.’es s< contradictoires, m crois

feÜ r«te

te»ritoiiP a i-a„ **----  -v «««o iwi.ituirc, n
1 ,a * ennemi. Cette agression si imminente

flâne la Jn.,____ I _ . _ _,;.™dant renia» , , 4jeue agression si imminente
i^JPHlère Hlr da»,s e domaine des suppos tions. Mais 
Mres. jyjg* • , tait Dlenvnir Ip« l-»aiaiiinr»o iion» i„.

3%
jCLHî1 égard r™la“lef detaiis. Le gouvernement a

'<Jra I' ^ a droil ri6 SG re,,^ermer l*‘*ns le silence le pl„s 
dn. Pas a....... * de ne nas réimnrlrp 'DmmO il nn ^. î .. ~

dansUd°'s cIue c est faire preuve de concession que 
; semblables details. Le oouvernpmpni o

H 1 a droif i u"us silence le plu
de jPaa aux : . e »° ,Pas répondre comme il ne ré non 

décisin,,^^ _»irrreflations qu’on lui fail sur les motifsFd., !sÎ0n au il - -i“.“- ■“> »mu sur ies motus
ave'-s d’un» > ,pi'ls,®? rela‘'vement au général Niellon. 

>véS?e»dant » heresies constitutionnelles, on a
'■ .°»» dV ^Vst qu’il Pr'ncl|,e dont nous ne contestons pas
'ülrer n°U coostii, su, 1 Pas aa gouvernement d'exciper 
écWéo .-“’a Pas ÏÔui""^’ df S°" dr0lt [égal pour admi- 
:ViVi 11 * L dlt’ '!, na pas tout fait quand il
S de triment a . ttlle maniéré parce que c’est son droit. 

est Ût0miase qu’il faîf1 ri'6 COmpta aa pa^S et aux chain- 
memanéinent dépisit P°UV0US coustltut‘onnels dont

«on,*’sitsW«m?Hfl,,eraiî? PaS- quV! .l’occasion d’une ques- 

OU faux allégués’mr l/ dl.scuss,on du-budget, les faits vrais 
norables orateurs Prf». 6 Pj eopmant, ne fussent pour les ho- 
budget. Voflà cL .10,f'fs d,era':Ule ““ vote négatif sur le 
Pana,cliie dans l’étàt"^‘ '“ cfiambies peuvent, sans llieUre 
conféré par la I»; r l’i 1 e . usant du droit qui leur est 
»;atère/si elles om1’3"16 f 6 ’1entrJaver la marche du mi- 
Ainsi , au oonvoir » - se plaindre de son administration.

grades 711!“ appartient le droit de conférer 
fale et de’relations ^,.aux emPlois d’administrationgéné- 
de terre et de mer teIlpUres> d® commander les forces 
taquables. Mais dn i»’ CC’ S|°nt 3 des Pré>ogatives inat- 
vent aue Ip 1 j ur ou les representans du pays trou-

"■ ^ *
tive soit imfiannahil n ü,sant • B,en .que votre preroga- 
dn pays et de^Vff.ii/' V°Uf V1 avez. ^ait aBus au prejudice 

de tous les grieft. q ’ 3 015 alr,ve ‘égitimement la série

^ perS°Rne ne conte3te. on 
cuit dont il est imi 111 Roslt|ve , en voulant , par un cir- 
sorber la créro^bic b t de,meconnaitre le caractère, ab- 
c’est d» !•> t . °at.ve '»J'aie , c est de l’anarchie , je le répète - 
exécutif- ca/siT^esh'T qu elle ne vienne pas du pouvoir 
peul ausli JeSpotTe peut s'asseoir sur '0 trône , il
^ L’adminisiravî» . d u»e co»vention nationale.

constitution donne au “pofrvofr exécutif ?lavPrél'°8ative que. la
‘«c cette administration par un reffi dnbudirïa6' '“.“J“
ministère ne vous suffit »n IUS 0u »»djet. La mort dutre en accusation % “ ' 6 P3S ’ V0U? aTez le droit de le met-
personne “eden?ea^x ri.rre“rS,;Si à côtd de ce d‘’od que 
fervent,on directe etrl.iT ’ VC;,US VOulez aniver à «»e in- 
rovale il p positive dans lexeicice de la prérogative Se, e ce' tes mutile de constituer une royauté? Une 
ces conditions16 rCpU Illue ne seraient pas même possibles à

moyens mtf son°t'en vofr™ t0mbei' Ie '» nistère par tous les 
set' mail mie 'f I>0.UV0U' ’ Vo»s avez droit de Paccu-
celte limite p nsfraU'on ,de vous si ne vous arrêtant pas i
s; -ärit

S",066?:S6Pa|sag|ement “présenté ; à la vue Ä

prendreètd’a 6 3 COnslltutlon - d est impossible de
p nitie et d appuyer d autres conclusions que celles qu’elle 
vous a soumises dans cette séance. S'il en ÄS
ees‘mii°!-é!1,1,'|1|e rV|C"°" - la cl'ambre s’arrêterait elle au seul 

’ fl"1 msulte de la petition que vous discutez ? Mais »e pourrait pas déplacer un sL fonction^ pubhe, pa" 
aouverneur , pas un commissaire de district pas un rîtn 

cier ffit pa q^t, qu’à l’instant mcJTTlZ 
s petition ' qu il e,t toujours facile d’obtenir pour réclamerranVrâ° lrB tel grmneur’de w comÂi

probib émènMe 0lÏÏC,el' de Pai’l»et- et l’on sommerait 
probablement le gouvernement, comme l’a fait M. Levae
den venir a donner les motifs de mesures qu’il auraf pri 
ses dans 1 exercice regulier de sa prérogative.' Je me hâte le 
declaier quon ne doit faire aucune application de ce cme 
je vais dire au cas actuel, mais le gouvernement pourrait 
garder le silence le plus absolu pour l'honneur d’une E. 
sonne en faveur de laquelle ou réclamerait , pour l’iionneur 
de sa famille, et vous croiriez l’avoir servi ' en foi cant é 
gouvernement a diffamer cet homme qu’il aurait frappé. Je
Te ! actuej6 ? " r K,temlU fai,e 13 ni0illd“ app'.cation 
au cas actuel. La chambre sait que ie n’aime nas les nei-- q“e * « laixse ÜÆ

Mais objeete-t-on, on ne force pas le gouvernement ce
vous éfósq hrôn S"r,ple suPP,iflue fla'°i; '»i adresse Vraiment 

us êtes bien soucieux de la dignité de la chambre oour

plie T ’cïr fe.‘?|le ie suPldianle- La chambre ne sup- 
I ie pas , elle fait des lois, elle accusemais elle ne s a
baisse devant personne. Elle peut avoir à côté d’elle des 
pouvoirs égaux, mais elle n’a pas de supérieurs. Si la chain, 
ie donne sou appui à des pétitions, c'est d’orjinaire pour
erm"^ '!"„feV°'r d'J fai“ d!'oi! ou peut-être de se 
tuei. La il peut y avoir conflit evident. Vous ne forcez

pas le gouvernement , non sans doute , vous n’envoyez pas 
une escouade de gendarmerie pour le forcer à sic ne. ™ 
îemtégiation d’officier ou de fonctionnaire; mais ne voyez- 
vous pas qu il y a là contrainte morale, coaction bien, »i* 1 . •> " 'uiiudiuic uiuiaie. coaction b en
qu elle ne soit pas matérielle ! Je m’étonne qu'un honorable 
préopinant qu, s’est présenté ici comme ayaht éffidie à limd 
tous les principes qui devaient dominer la matière soit 
tombe dans de telles erreurs. re soit

Je demande si un tel raisonnement prévaut , si un fonc 
tionnane renvoyé par le gouvernement trouve de l’appui darn 
a chambre et quelle en fasse son candidat auprès de la 

couronne, alors que - le gouvernement déclarerai qn’il ne 
peut p us se servir de ce fonctionnaire. Je demande r» n.» Reviendrait la subordination administrative ce aue dev^n
skurs aveSzPvousbinr' m,illistdrielle- Et pour l’aimée, mes- 
m» l n, T wus prevu les consequences d’un pareil systè
me. Quoi, il suffirait qu un soit officier en dissentimen/ayee

Pas, dont teJ5 ,nouvcmens, telles dispositions dont il „’a 
rieur, pour que 1»°'' P3S a';0,‘’ s?c,et l’°»r que .on supé- 
conflit ,<?-Tanda"t,enchef ne pût flire cesser le
contrât dans celté^"Æ,RtJaléme 1 "îfeneur récalcitrant ne ren- 
l’appui qu'elle ic ambre une prime d’insubordination par 
qu’elle lincerait eonfreffi 3 ses ■'edamation. , par l'anathème
responsabilitru.4e d Pson§drortraeraent P°lU 'aV°ir fait S0US Sa

vourTTjf SeC>et. dcs .»ouvemens de l’armée? Savez- 
les mouvemens 1 dl Provoqués par des renseignemens sur
éventuelle d’i os’ti dé eve'T ’-p3,r 13 P“vision d’»»® “Ppetous les infi f Faudra't d mettre dans la confidence
nc“s depuis eUm-nS.d,U Pol,voir tous le, subordonf

mande ou s’anltera'îà /"T'r 50urllculc*iant ; car ie d®‘ 
la morf f * i l,,müe’ Ce cluon propose, c’est 
sabilité A»in UtpkU-b0,»dinat'ün militaire et <le to«le respon- 
^arô ^îT‘T.C est Pour un général qu’on réclame ,
Jescendra jusqu’aux er d L° '0n^ -’ Ct a,mSI successivement on 
aura nas de J“' 8 des !."feneurs dans l’armée, et il n’r
du chef le pl,3 i0nfiPOUr| refuS?r 1d’acclteil,ir ,a réclama,ion 
le lancraop. V 8ntln?c ’ 2' en résulterait, messieurs, que dans 
loJu, ’mfl fam,l,fr du so,dat’ en Présence de pareil, acte3
vous1 parler"’est!cerdu r® S°n ^d"ait : dc fluoi TOl'lez-
chambre des rincé » . ’ 'î1313 Ceiî est pas nolre cl,ef ®’est la
serviteur. (Mouvement.)“ ' ° ^ CS‘ qUe 'B “^‘‘.umble
qtiehë'fult'“nlJT Ta entr.fon’ dans une hypothèse surla- 
concën e na ë aC Par er froidement , parce qu’elle ne
tutffin accorôe aux°ëV0,r L'M 99 de 'a “»afi!
la faculté de ne» ours d appel et aux conseils provinciaux 
uiination d l P 6 le 6*' ^ conse;Ile“ de «e. eonï, à la n0 
une cour „ 3 s,,PPose qu un candidat fût écarté par
venir s’adreT à »‘ufh P7!''C'f ’ bien 1 P«urrait-il 
lent patriote un èxce I ë'6 ï" d>æ : Je Suis un exceI' 
pour mes- oninfën, u' m3?lstrat; maj’ °n m’a écarté 
le conseil L • •’ ,8 ,Coul n a Pas voulu me présenter ; 
ilrait° la eliamüre'? o » ff" "r'" de moi' Que répon-’ 
faut respecter le dr»’.Q r- - Incompetente, et qu’il 
conseils m - \e fIro,t conféré, aux cours d’appel et aux 
Certes o,Te'dira".* Pm' 'a‘ ticle 99 de la loi fondamentale, 
du jour. d * pas alor8 fl,le c’est un dédaigneux ordre

desS|istesrdheaScarndhiaMntO0rr C°Tnne venait vous Pienter 
venaient l ,t3 Pou,r a cour des comptes, si les ministres
acte soi» PPUJ®r lès candidats auprès delà chambre par un 
acte solennel, que fera, t la chambre ? 1
q ue cette ten ni. ’ a?s»rai 1 immédiatement à l’ordre du jour dès 

Fl, h- l? tlve d usurpation se serait produite, 
rez aussf"lCei?Ue vo"a.f<’riez pour vous mêmes, vous le fe. 

comme ƒ ? Ppuvoir. toy a I dont il est dans votre devoir 
mme dans votre intention de tenir sauves le, prérogatives

des pouvoirsi la co“,d“
C’est, Messieurs, une hérésie bien singulière que de croire 

que plus le pouvoir exécutif est faible , p’usil y a de garan t 
pour la liberté d’un pays. Non , un pays peut être opprime’ par 
pou'voir'royat e8'S'allVe > 3ussl blen du« par l’omnipôtence du

Le pouvoir (législatif certes, est le premier des pou- 
vers par le droit qu’il a de refuser des subsides et d’aéré- 
tel la marche de 1 administration ; et ce droit, il „’en
hté léga™'. 1U‘ même ’ " l exeiCe sans “sponsabT-

De son côte le pouvoir judicaire est aussi omnipotent 
dans la sphere de ses attributions, et on ne craint ra de

morale" qU°’qU !’'a,t n°" P'US qu’une “3P°»àaMfté

Et, chose singulière le pouvoir exécutif qui est respon
sable, qui est le plus facile a entraver dans sa marche à 
paralyser dans son action . sera tenu en suspension continuelle 
de maniéré qn ,1 ne puisse faire uu pas dans la sphère de ses at
tributions , sans qu’on cherche à la circonscrire encore. Je 
ne crams pas de le due , la république même serait impossible 
avec de tels , rmcipes ; et, s, l’on faisait à l’égard d’un p'résident 
de repubhque ce que l’on veut faire à l’égard du pouvoir royal 
marcher lqUe’ monarcbie constitutionnelle ne pourraient

Messieurs, en Angleterre, en France, en Belgique demi.,
I uillet et septembie 18J0 , ce n'est plus la liberté'ou? est me , 
cce » c’est l’ordre. Eh bien l’ordre' sans un pouëoh fort rZ' 
pecte. hbrede ses mouvemens légaux, investi de la confiance
fmposqs?bi;enVir0 d'gn,td q»1 <»' convient, l’ordre est

II y a une corrélation intime entre la force de fous 
les pouvoirs S. vous laissez affaiblir Ie pouvoir roya" 
qu, vous dit que ce pouvoir législatif, un moment Dffim- 
pliant ne sera pas bientôt ébranlé à son tour [ë pou
voir judiciaire lu, même à peine a se rassoie des denlZ 
coir.motions iiolitidiies • nn l’a x i • . nie es
iusiiUp nrptniifl i ’ on a vu souvent depuis deux ans insulte presque dans son sanctuaire. Pensez y bien , messieurs
ne'ril non TT doi“nt s’entr aider ; sans cela il ÿ a brôntôb oKcLl P di‘?,S0US equel la libert<; elle-même fait bientôt
d'spÔtasme!lar P°Ur rfct0Ulner Par une Pe“te laPidc au



M. Demand appuie l’ordré du jour ëôfntaé eoùrorme aux 
dispositions de la constitution. II ne soutient pas cependant 
que le gouvernement ait toujours eu raison. Il eut peut-être 
été plus juste envers le général Niellon , qui , comme tant 
d’autres qui devaient tout à la révolution , ne s’est pas 
Lissé corrompre par l’or des Hollandais ; mais il ne veut 
pas discuter ce point II se plaint de l’influence qu’au
rait un ministre pour faite nommer des employés par son 
collègue.

M. de Brouckere cite plusieurs exemples de pétitions ren
voyées aux ministres et ayant cependant pour objet des faits 
qui rentraient dans les attributions du pouvoir exécutif II 
propose le renvoi au ministre de la guerre sans demande d’ex
plication.

Il désapprouve la qualification d’orangiste donnée par un 
membre à la régence de Gand.

Séance du 15 février. — Suite de la discussion sur les 
pétitions relatives au général Niellon.

M. Jullien se prononce pour le dépôt au bureau des ren- 
seignemens.

M. de Roliano vote pour l’ordre du jour.
RI. d'Huart défend les conclusions de la commision.
RI. de Haerne parle contre.
M. le ministre de l'intérieur s’oppose au renvoi au minis

tre de la guerre et appuie l’ordre du jour proposé par la 
commiss&n.

. La question d’incompétence de la chambre a été prouvée si 
victorieusement par plusieurs orateurs, que j’abandonnerai ce 
point de la discussion.

Eu fait, le général Niellon n’a eu que ce qu’il demandait, 
ce qu il réclamait avec instance , et je dirai, parce que plusieurs 
membres le savent déjà , que le général Niellon a déclaré que 
lors même qu’on lui accorderait ce qu’il demandait, il per
sisterait à se retirer.

Quant au corps des pompiers pour lesquels le gouverne
ment professe beaucoup d’estime et d’affection, il ne s’est 
pas écarté de la constitution, des droits reconnus, en auto- 
ïnn0! 'a n!Sence> qui paie ce corps, à le réduire de 150 à 
100 hommes. Il cite l’arrêté qui autorise la formation de ce 
corps, et dans lequel le nombre de 150 est limité comme 
maximum, mais n’emporte nullement l’obligation pour la ré
gence de le maintenir à ce nombre.

Il est désagréable, peut-être, pour le commandant des 
pompiers de réduire son corps ; mais pour de tels motifs, ni 
le gouvernement, ni la régence de Gand ne doivent pas être 
tenus a maintenir le complément d'un corps reconnu trop 
nombreux.

Ce corps à 150 hommes, coûte à la ville de Gand 84,00( 
lianes par an, et c’e.t par économie qu’on veut réduire li 
nombre des pompiers.

Lannée passée, la régence a payé 120 pompiers, et ls 
gouvernement a suppléé pour la solde de 30 autres ; cette an 
nee , d après l’invitation du gouvernement, la régence a con- 
sent1 a so'der 139 pompiers qui restent sous les armes . seu 
lement il a été décidé qu’on ne remplacerait pas les sor- 
tans, jusqu'à ce que le nombre total fut descendu à 100, 
Cette mesure toute communale n’était pas du ressort du gou- 
Teiuement, et il n’avait pas à s’y immiscer.

On a parlé de dégoûts dont on aurait abreuvé le général 
qui a jemplacé momentanément : quels sont ces dégoûts?Ce 
gtncial a des dispositions à être mis à la retraite, il esten- 
coie aujourd hui en activité. On a parlé d’un colonel qui de
mandait sa retraite, nous avons la lettre par laquelle il de- 
matide un simple congé de trois mois.
démissi ^ C°*°ne* van c*e Eoele , j’ignore sa demande de

Quant a lr)p, je ]e jc:ciare jc; positivement, et je désire qui 
ma voix retentisse au dehors, si un fonctionnaire du départemen 
que j administre ,faisait la moindre démarche pour obtenir si 
«émission, je la lui donnerais

Ee ministre défend chaleureusement la nomination de M 
lia«.al au commandement militaire de la province de Liège. I 

cite ses droits à la reconnaissance de la Belgique, les service 
qu il a rendus à la révolution, et les dégoûts réels dont il a éti 
Preuve depuis deux ans.

in ten
pro

--------d’après tout le bien qu’il en a entendu dire
mais seulement de faire ressortir 1 embarras dans lequel se troc 
Jerajt |a chambre si les trois commandans de la province d 
■Liège étaient venus réclamer son intervention pour être con 
VénabJement placés.

M. le ministre de la guerre lit un discours dans lequel : 
l’appelle dans quelles circonstances il a accepté le ministère e 
seulement par dévouement pour la Belgique.

Ces fonctions si pénibles , dit-il. il me serait impossible de le 
continuer long-temps , et je désire que le roi accepte les propc 
sitions que je lui ai faites, pour êire remplacé par un homra 
plus capable que moi de les remplir. Quant à mes actes, je sc 
mi toujours piél à les justifier.

Il explique les raisons qui l’ont décidé à accorder aa génér; 
Niellon la disponibilité qu’il sollicitait.

M. Mary se prononce en faveur de l’ordre du jour.

Liège, le 16 Février.

Les journaux de France, que nous recevons ps 
voie extraordinaire , ne nous sont point parvenu

——On lit dans la Gatetle d'Augsbourg, sous 
date de Vienne , 5 février:

n La nouvelle donnée par plusieurs journaux 
d’un congrès des représentans des grandes puis 
sances de l’Europe, lequel congrès selon les uî

serait tenu à Aix da-Chapelle , selon les autros h 
Berlin, est absolument dénuée de fondement. »

—Le gouvernement a reçu avant -hier des dépêches 
de Londres , on les dit très-importantes. A la suite 
de ces nouvelles nn conseil des ministres doit avoir 
été teno dans la soirée. (Union)

— Dans la séance d’avant-hier , le se'nat a reçu le 
projet relatif aux Bons du trésor et nommé une com
mission pour en faire le rapport ; celte commission 
est composée de MM. Engler , de Séeus , d’Aude- 
lot , Vauderslraeten et de Pélieby.

— On lit dans le Journal d'Arlon ;

« Samedi dernier a eu lieu , à Luxembourg , 
l’execution en effigie des condamnés politiques. Ou 
s’est départi dans cette circonstance de ce qui se 
pratique ordinairement; la pudeur s’en est un peu 
mêlée : au lieu de dresser un échafaud , on s’est 
borné à ficher en terre une vielle planche , qui por
tait les extraits des arrêts ; les écriteaux étaient 
placés du côté le moins apparant : tout e'tait dis
posé de manière à ne pas éveiller l’attention du 
public. »

— Le journal le Temps, qoi apprécie générale
ment avec sagacité les affaires de France , se trompe 
quelquefois quand il parle des noires. Dans sa feuille 
d’avant-hier , il s’étonnait de ce que notre ministre 
des finances aimât mieux négocier des bons dn tré
sor à l3 ojo que de contracter un emprunt. Voici 
au fait avancé bien légèrement , et que le projet 
sur la matière que vient d’adopter notre chambre , 
fixant 6 p. c. d’intérêt comme le maximum , ne 
laissera pas accréditer. (Em.)

— Pâr arrête royal du S de ce mois, Messieurs 
les colonels Moyard et Fonson qui étaient en 
disponibilité de service, ont été mis eu nou-ae- 
tivité , sur la proposition de M, le ministre de 
la guerre.

— M. do Potter écrit au Courrier , que depuis le 
mois de juin de l’an dernier, pendant lequel il passa 
quarante-huit heures à Gourtrai , il n’a pas quitté 
Paris.

— On écrit d'Anvers, le i5 février!
v Le vent souille avec violence depuis trois jours : 

on craint quelques inondations dans les polders où 
les digues intérieures sont fort exposées. Il y aura 
en des pertes en mer siir les côtés. Plusieurs par
ties des maisons qui avaient été incendiées dans 
notre ville rue dn Couvent et qui étaient encore 
debout, ont été renversées par la force du vent 
l’avant-dernière nuit. »

— Le Handelsblad du i^ vio parle pas encore 
de l’arrêté concernant te tarif. Ce silence commence 
a faire douter de son existence.

— On écrit d’Ostende , 11 février s
a Par le départ de nos deux avocats , dont un 

comme juge an tribunal de Bruges et l’autre à la 
chambre des représentai« , nous n’avons qu’un seul 
agent d’affaires à notre tribunal de commerce. Si 
un avocat de talent se plaçait ici, il serait sûr d’avoir 
one nombreuse clientelle. o

— L’amirauté d’Angleterre vient d’ordonner 
qu’un vaisseau de guerre de Portsmouth soit dou
blé avec des feuilles do plomb au lien de cui
vre , dont ou s’est servi jusqu’à ce jour pour faire 
un essai de ce premier métal qni n’est peut- 
être pas aussi sujet à s’altérer à l’eau de mer que 
le cuivre.

—■ Lo boxeur Qnelly , nommé anx dernières 
élections membre du parlement anglais, et qui , 
selon des bruits accrédités dans les salons diplo
matiques, devait donner sa démission, a prêté ser
ment en qualité de membre des communes et n’au- 
uonce pas la moindre intention de se soustraire à 
l’honneur qui lui a été conféré. On croit qu’il boxera 
pour l’opposition.

— Nous publierons dans noire prochain numéro 
un article de la régence , sur les logemens mili
taires.

;— Le Journal d'Anvers et le Lynx ne nous sont 
poinl parvenus aujourd’hui.

La chambre des représentans est occupée dépoli 
deux jours de la question des pélitions pour la ré
intégration du général Niellon , dans son cominan- 
dement. La démission donnée par ce brave mili. 
taire, est sans doute un fait très-regrettable, et 
uous désirons vivement que l’administration delà 
guerre trouve bientôt quelque moyen d’utiliser les 
Ulens de cet habile officier. Mais noos n’hésitons 
pas à le dire l’intervention de la chambre dans cette 
affaire serait fatale au pays , car elle porterait ]’a(, 
teinte la plus grave au principe de la subordination 
sans laquelle il n’y a point d’armée. Qu’on y songe; 
chaque fois qu’uu officier voudrait se refuser à un 
service , il le pourrait avec impunité , il n'aurait 
pour cela qu’à donner sa démission , et ensuite, aa 
moyen de la chambre, forcer le gouvernement à le 
réintégrer dans son emploi. Telle est la conséquence 
rigoureuse du système de l’opposition.

La discussion a fait ressortir avec force toute: 
les autres conséquences du même système. L« 
principale serait l’atteinte portée à la constitution 
qui accorde au roi la nomination des officiers d: 
l’armée. Ce point a été parfaitement établi par le: 
orateurs do gouvernement.

Le pétitionnement des Flandres a donné l’occi
sion au ministre de l’intérieur de donner quelque: 
éclaircisaemens sur le licenciement des pompiers de 
Gand , et sur la prétendue démission d’un offi ier 
supérieur annoncée par M. Levae. (Voyez la séance)

Le Journal d Odessa annonce , sous la rubrique 
de Constantinople , que Ibrahim pacha , aprèi 
s être emparé de Koniah ainsi que de toutes le: 
munitions de guerre et de bouche que les Tare: 
y possédaient , a remporté une nouvelle victoire 
sur ses ennemis près de Akshehr. Le mauvais 
temps ne l’a pas empêché de poursuivre ses suc
cès. La terreur panique qui s’est emparée Je* 
Turcs , a empêché ceux-ci d’opposer de la résistance 
au vainqueur.

On écrit de La Haye, février :
» Les derniers blessés hollandais de l’hôpital 

d’Anvers sont arrivés le g à Lillo , ils étaient ac
compagnés par le major belge de L’Eau. Tous M 
louent de la manière dont ils ont été traités â An
vers. Un force année considérable a protégé l£lir 
embarquement â bord du bateau à vapeur.

Les blessés ont continué immédiatement leur roui* 
pour Delfsbaven .

THEATRE. — Revue,
Richard Darlington — Le Philtre. — La piece <k 

M. Bougnol — La Vestale.
Vive dieu! c’était un bien beau s|>ectacle ! Quelle foute, 

il et vacarme, quelle gêne , quel plaisir ! A quatre heures 
e l’après-midi, lasalle était comble, à minuit commençait 

le dernier acte du Philtre l Certes il faut être d’une com
plexion dramatique et musicale bien robuste , pour résister a 
iant de fatigue , à tarit de privations. Combien de Roman*3,1 
de ceux qui criaient : pa/iem et circenses , auraient résiste a 
pareille expédition f

Que de grandes pensées dans ce drame d’Alex. DumâSi 
que de terreurs et d’émotions à ta fois : c’est toute une I* 
toire à faire, toute une vie à raconter. Cet bouillie, qm 
vient on ne sait d’où, de l’aristocratie ou du peuple; J****8 
dune intelligence élevée , d'un caractère vigoureux et faible- 
libre et vénal; ambitieux, voilà tout; rêvant un jour q***1 
sera député à la chambre des Communes , qu’il foulera au* 
pieds les nobles , qu’il remplira la vieille Angleterre de son 
nom; et qui fait tout cela à 26 ans! Cet homme qui® 
vend , qui, pour se faire une famille > par ambition, unit à s® 
sort une femme qu’il n’aime pas et tue cette même fern®8 
qui est du peuple pour en avoir une plus noble charge® 
d’or et [de blasons ; qui rêve enfin la royauté ; tout <*" 
pour retomber dans le néant, devant ce mot fatal * e est 
bâtard d’un bourreau.

Richard d'Arlington : c’est le drame descendu des i*®1. 
teurs de l’histoire dans la vie actuelle, drame politiquef 
tout moderne, avec son langage vif et coloré, ses m#“1 
de place publique, ses passions dévorantes , drame roms**8 
que et pourtant plein d’intérêt, où tout est chaleureux 
neuf, où la passion surgit à la première page , au berceau i 
et se route comme un torreut dans ta vie, les yeux h’i*1'1, 
couverte d’illusions et de sang. Que de vérité dans cette «P* 
ignoble de Thompson , le marche-pied de Richard, ***. 
brute qui lui sert de levier , ce démon qui lui P,esse -g 
flancs pour accélérer sa course ascendante et recueillir s3r 
du butin !

Ricbardd’Arlingtonjest le paroxisme de l’ambition polit**!1161 
c’est de la fièvre , du délire.

Ee temps nous manque pour décrire toutes les 
de ce drame, et faire à chacun des acteurs qui ont coof 
a ce brillant succès, la part d’éloges qui lui revient-



Vom dire ce que j’ai entendu de l'opéra n'est pas chose 
icile. Chassé de l’orchestre et forcé de prendre gile sur le 

dernier ban du parterre dans une obscurité profonde, au mi- 
mp. afmnsnhère r.liaurlp. Pt. npsmfp. î’ai IRai» «n un

’ semblant, par pure coquetterie, a aimer un sergent que j ai 
entendu appeler Joli-Cœur. J’ai encore vu le paysan boire 
une bouteille de Lacryma-Cliristi que lui a donné un charla
tan, lequel lui fait croire que c’est un philtre dont l'effet 
sera de faire courir toutes les femmes après lui. Alors, je 
n'ai plus rien vu , et tout en réfléchissant à cette grande 

ï question de savoir^ comme il se faisait qu’un parterre d'a
bord si bruyant put garder à rniuuit un silence aussi pro- 
fond, j’ai cédé peu à peu à l’influence de l’atmosphère et de 
l’idée qui me travaillait , je me suis endormi. Comma j’ai vu 
le Vhiltre Champenois, dont le premier acte ressemble en 
tout point à celui de l’opéra, je devine qu’au second acte 
toutes les paysannes courent après le paysan et que la pièce 
se termine par une noce Je devine aussi qu’il s’est passé 
quelque événement remarquable car je me suis éveillé au 
milieu des sifflets et des applàudissemens. Il était une heure 
après minuit.

Ce que j’ai entendu de la musique du Philtre n’est pas 
bien remarquable j c’est le petit genre d’Auber, genre bâ
ché , prétentieux , pointu. Il y a pourtant quelques ide'es 
gracieuses présentées avec beaucoup d’adresse et d’esprit.
, ha pièce nouvelle de M Bougnol, jouée pour la première 
tois jeudi, ne s est pas lelevée de sa première chute C’est 
une imitation burlesque de Hubert le Diable qui remplit con
venablement une des conditions essentielles de toute bonne 
paiodie, je veux dire le grand succès de la pièce paroJiée. 
hauteur , convaincu sans doute que ces sortes de folies doi
vent avoir plus d’élémens de vive joie que de longue durée, 
Ï.® sesî Pa’ ml,s en frois pour trouver une action à sa pièce • 
il a suivi pas à pas son modèle, mais malheureusement sans 
esprit et sans verve. Tout y est prévu , lourd et forcé.

— La reprise de la Vestale, après deux années d’oubli 
peut être mrse au nombre des grands événemens qui ont 
ngnalé cette période théâtrale. Cette musique large et vi
goureuse, quelquefois sublime, rendue avec ensemble, a 
P uduit une vive impression. Pourquoi faut-il que l’admi-
t rUV" la.,dé‘’1Tb,e id,ie de ieler «plat mor- 

de Ji b? 311 Dù“fU de toutes Cfts vestales e» souliers 
ae satin et au regard évaporé, de ces romains goguenards 
n ciavattes et en bottes, riant dans leurs barbes d’une

«nTwëu foit! rtdiCUle ? LeS genS de g0Ût ont sifflé et ils

AVIS AUX ARTISTES.
nôfTm?® AVAN;j0 et c°- ■ viennent de recevoir un dé- 
Dier nreii' 7 * ,Peirîdre sul ohassi de toutes dimensions, pa- 
vàîèh 1 u6 3 1Ude’ couleur en vessies et en poudre, eke
le tout à p/if fi”'6“ ’ C°UteaUX 3 palettes et vernis dlfïo‘oat3 ; 
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HUITRES anglaises, dies PARFONDRY, derr. PHÔtel de Ville

HUITRES anglaises, cher. TART , derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils, Soumain-Pont, n. 320

HUITRES anglaises, D» qualité , à 1 11. 25 le “i„ ■ et ANCHOTS 
nouveaux , chez PER ET, rue Ste-U, suie ‘° ’

MA^TsmTcosrn^^L’ rue Pot d'0r- "° 699 ' t*«t
de GAUFERES S1 S’ Mas(Iaes • Domi“° . et la fabrique

520
JoseLLCOLPâTTFnSqlr0it-.à! !a ™ccc”si-> de M. Roben
ër Vr0L ,‘FJI ’ dommlié a Pans, y décédé le 18jan-

de Pavoué DESPREFT7P c. 'c“" tpiaUricatio“s .« «lams 
, 1 avoue UESPREETZ , rue St. Severm, n» 573 , à Liège
lequel est eu rapport direct avec M. le juge de paix du 2»
auondissementde Pans, relativement à cette succession.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Simnn1)c,,e'fC' F0Î?TAINE.> accoucheuse jurée , élève de M. 
Simon , professeur a ! hospice de la Maternité , et qui, il y
afcërjann»S’ VUb' SOn examen devant la commission 

édicate (le cette ville, ayant demeuré chez Mme. DUFOIN ,
ÆniÂ, Ä * PréSeatümeat 300 doraici,e - P,a“de

00/

TAXE DU PAIN A LIEGE du 16 février. 
Pain de seigle , 25 centimes 
Pain moitié seigle et moitié froment 36 centimes. 
Pam dit de ménage, 47 centimes.

ETAT CIVIL DI*. la LE GE du <5 février. 
Naissances ; \ garçon , 3 filles.

’ sav?irJ Ent,;e Laurent Joseph Dodeur , peih- 
•né me Marie Jeanne Seel, blanchisseuse, mé-

saiut'jean 'et

J«ptAl!,frt°"f 2 hemme, 3 femmes, savoir :
âu Inte A^v ’.,aSC ■d<î ans> oirieier Pensionné 
Hedwitre Petrnnillî^rVl d^inepe la M.agdelaine , époux de 
Del,eusse ! Catherme Bassompierre. — Anne Marie 
nette T„ ’ i?8, . 70 ans’ en 1 ourceaurue. -, Marie Antoi-
trèe. - Siwa,q*alrte ’ 38. ans .marchande , en Ferons-
fai'boure âë lMep 6 a''01.’ ageC Ie 37 ans ’ couturière, 

™ sainte-Marguerite , épousé de Riga Gentil.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE. 
ooéi'r^'î6 ’• 17 février, abonnement courant, Z unifia ,
Xn cœur se,S, ’ S'"J‘ P,ar Werther ou les Écrémons

cœur sensible, vaudeville en un acte.
Prcs le spectacle, GRAND BAL. 

rkrdd'JrfóHytmfmCnt suspendu’ Ia 2° représentation de Ri-

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

D'manche et mardi, BAL chez DEBEUR, faubourg St. Gille 

Aujourd’hui BAL chez Ia V» Warnier, faubourg Vivegnis.

Vivegnis.' 19 E‘ 24 du courant • EAL à la Comète , faubourg

nJ?UïB A a"* quilles un 
cuez LAKAYE, au Haut Pré, faub. S te,Marguerite.

SÆü ft» Ji"B0KS Z
C0i8d'Or’ 470 centimes la bautellte , H0„.ClUteau.

JURMeHollande , à la Boule-d’Or , rue Font-d’UcÉ

tie ^MErce de TOILES ldU P?t'd’I,e ‘ CESSANT 
lactée, toi LES, on les vend en dessous du prix

320

BELLE VENTE DE TABLEAUX ET GRAVURES
lie.u iei!di Pr°chain , 21 courant, vers les 3 heures 

de relevée, a la salle de vente de A. DUVlVIÉR, rue Vel- 
bruck. On peut les voir dès aujourd’hui. 582

r,u,e yinâve-d’Ue , n» 36 , a l’honneur d'infoi--
1 CHAPEAUX à rnt f recrir de Paris ’ mie “»‘timent cte GtlAPLAUX a la mode en feutre imperméable, de toute
piemicre qualité-, ainsi qu’une grande quantité de chapeaux 
mpermeables en soie de Berlin. 1 240

___________________________ 565
o il VENDRE à un prix fort avantageux pour l’acauéreur

.Ir trAsig&rjis
brack, est remise à mardi 19 courant à cause 
du mauvais tems.

rt.nl T u0ta' ~,Chez,la même, il y aura lundi t8 Cou-
Klïmi," te ™. * VS™ « j*-

Oo ï

FENTE <l'une grande et belle PRÖPPJÊTfê 
d'origine patrimoniale ; pour sortir de l'indivision.

VENiXf'6 marS ë833’à 10 lleules précises du matin, on 
aux enchères , en une seule séance, d’abori} en 

masse, ensuite en lots partiels, divisés par exploitation ei-
rep,iden?eade sîTnt ,pardevant le DELGEUR , à’ la
r, i"“ de St-Trond , province de Limbourg , au cabaret de 
Charles Va,lermen s.s rue de Chevaliers audi St-Trond k
drS,.T0,'nnd1CrPatT0,.lia' dit rrWef1' situdP‘és de la ville 
j r . on^ 1 C0Dslstant en un château avec chapelle maison
et d’eux’Ca aVeCrtuus Iesi hâtimens d’exploitation nécessaires - 
et deux autres fermes dites Grammelroy et Château , conte'
rra,eenSrbiH CmqUfle ,,n b“s l demi, mira mé* 

de Jardln.> ,Prés , vergers et terre arable de U« qualité<
taisant pour ainsi dire un seul gazon. 9 Lu
veniem8Jad)'jdlca!i.™ de ees biens, on exposera encore en
( clénîiqT ,T"mS de -Crr.e ai'5ble Pt bois de ha,lte fét^ye
(Chenes), et de raspe, situés sous St-Trond, Brasilien, et 
n“f,n. ’ ca{'.f°n dudit St-Trond et ayant fait partie de iapro- 
inétrique Sd’*e ' C0Dtenant SCIze bonniers et demi au«si mesure

payement.t0Ule S<!cUrité pour acTlldnr> et facilité pouf le

répo,emllëër.M,7tClfSe8 rt deS P'ans ^«rétifs des bievs , 
des amateurs 8 ^ n°U,re PELGUER - a l'inspection

4t f

deA5ft0CefR20,000bnfcs.hyPOtllèqUe diff'irCn3 CAPITAUX

aufs’fcWé Y,'V:tUde u" nütaire E0LLIKNE à Huy , qui est 
aussi charge d acquérir des rentes. 523

à Anenf0U!f F°"u '° rT°iS de mars uiie MAISON restaurée 
rue , n° 48t Hors'Chàteau > “° 482, S’adresser même

A VENDPiJs ou à LOUER une des teintureries les miens
veCstnchfudde„la tiMefde/ilfge’ Sf composant de deux eu-
en étain nnm 7 7 b,°K ’ Clncl cbaudières en cuivre , une n ctam . pompes, fonlaïue , etc.

s adresser au notaire BOULANGER.

( ) A VENDRE en Véluda du notaire PAQUE 
Ensemble ou séparément , deux jolies MAISONS avecchemh 
nees eu marbre, pompes et jardins entourés de murs et gar
nis d’arbres portant les meilleurs fruits. L’une cltient s^t 
pieces, deux caves et grenier ; et l’autre trois pièces, cave et 
grenier, sises a Liège rue Jonfosse. P , cave et

) Mercredi, vingt de ce mois, deux heures de relevée les 
heritiers bénéficaires d’Anne Catherine Deflandre veuve Jean 
Raskinet; feront VENDRE à la maison où d ë ëst de?cédée
üVe7pAOUEetoTnaT”rS' iLid8B’ par mineise,Ldduno!
Argeti^ comptàn™S ^ ^ ^ d« '“‘ite succession.

0 ■ VENTE D’UNE BELLEFERME A VI h LEE S-LE- TEMPLE

h?'"":'1 7 naa,j 183.31. dix heures du matin, les héritiers 
bénéficiaires de la dame Geneviève Halleux . veuve Walthère 
Gathot, feront VENDRE aux enchères devant M. le juge de paix
JelVn hïe* * ^ ^ ^ ’ Cn son bu'ea» ‘“^ St

, J°;En corps de ferme, situé à Bourgogne, communê 
de Villers-le-Temple canton de Nandrin , et environ quinze 
bonniers de,ardu, prés et terres , formant l’exploitation 

2 Une piece de terre, contenant près de deux bonniers 
sise au Fiameux , même canton, tenant à M. Minette
para?mrak ^ ^ Serâ vendue sé-

S’adresser pour voir cette propriété âu sieur Henri God- 
bde par qn, elle est exploitée pour les conditions au bureau 
de paix susdit et en I etude a Liège du notaire KEPPFNNK 
commis pour la vente. !

(196) 5 à 6000 francs à constituer en rente viagère sur bonne

avis d, mi. liwVZ e^/s . „„„h.
o. M. le roi de France.

La répirtation que s'est acquise dans la France et rlm.
dënt,"86’ e Pfa§'7y R?UX.’ s pécifique contre les maux (,fi 
dents, puissant anti scorbutique , le met désormais au ran* 
des leinedes les plus précieux que possède l’art de guérir 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les1 den
tistes les plus célébrés de l’Europe, assurent sa supériorité 
incontestable sur tous les odonthalgiques employés jusqu’à ce 
)our, il suffit d un morceau d’amadou imbibé de Paraguay 
Roux et place sur une dent malade pour calmer dans Pins- 
tant et constamment les douleurs les plus aigues et les plus 
opiniâtres ; cette propriété est constatée par'toutes les villes 
de 1 Europe ou il y a des dépôts, et par des milliers de con- 
sorhmateurs qm pourraient l’attester , s’il avait encore besoin 
de preuves. u
, Ee, dépôt est chez Gii.t.os-Nossexi , rue Pont-d’Ile n° 32 
a Liège , qui vend de même le savon onctueux d’Aubril pré
cieux pour la Barbe; Crème balsamique de sir GrenoPck’-eau 
de Botot pour les dents; poudre de Charlard , vinaigre de
îl’e éë 7haU < U ra1?1 de Houb*Sant-Chardiil ; eau véiita- 
bje de Ninon de 1 Enclos ; savon Déir,arson 5 et Une infinité 
d articles précieux pour la toilette.

Lundi 4 mars (8o3 a 10 heures du matin, il sera pro* 
cède par le mm,stete de M« GILKINFT, notaire à LiePe, 
en son étude rue Feronstree, „» 588 , à la VENTE aux
ÂÆeS £S P"0“ de terre iabourable d0“1

10,Fna.pi^ce de 95 perches 90 aunes (22 verges grandes)

■ .2°, Fne!_Pièce de 87 perches (8 aunes ( 20 verges grandes)
«UÆ78VIKÏ * “■ Wmi‘

3» une pièce de 78 perches 46 aunes ( (8 verras grandes ) 
rard" et‘c.BethnC0Urt ’ ioi=',a,lt aux daraes OetraTHra-

,4» Une pièce de 39 perches 23 aunes (9 verges grànfel* 
situee a Sei aing le-Chateau , campagne dite du Fond§ de Tâte’ 
jomnant a MM. de Hainal, Berleur et Donceel ’
-,5°, L;nc;r.P"'cc, dï,92 Perches 72 aunes (20 verges grandes I 

située a Vdlers-Ie-Peuplier , au chemin qui condit de Viilers à’ 
Moeheron , [oignant a MM. Streel et Moreau 

6° Et une pièce de 74 perches 18 aunes ( 16 verges grandes 
aussi situee a Villers-le-re”'-'*1«- -----* » — ... ^Rensonr£ârdipdsetrRoheëtUP,ieri 4 M*’ &ailla‘

mSr,a^,rc3S7 Pour conIlaRle les conditions de la VENTE à M, 
DUliOIS , bourgmestre a Seraing le-Château , à Me BOLLINiVF ? 
notaire a Huy, et audit Me GILKINET. 534

La veuve BIGET , accoucheuse jurée , rue Haute-Sauvenière 
,n 859 ’ ades CHAMBRES garnies pour des personnes y faire 
leur couche , et tient la pension à des prix très-modérés. ^

BOURLETS EN BALEINE.
AVIS.-Mme. FOURNIER , de Paris, seule brevetée ro„P 

la fabrication des bonrlets en baleine, a l’honneur de vous 
prévenir qn elle vient d’établir en cette ville un seul dï. pôt autorisé â VENDRE à prix de fahriqui6 La "„S’ori - 
et la solidité de ses Bourlets ne laissent lien à désirer. la
imUado’nn ant 3U dESSU3 de t0ut ce 9ui a été î

d’Uee,dnP»Ô32e !r°U7e Ghe? GILL°N-NOSSFNT, rue Pont-

:

11



Mme. F. GASQTJY * a l’honneuîv d’annoncer que la mort 
de son mari n’apportera aucun changement à la maison de 
commerce qui existait et qui continue d’exister en cette ville 
sous le nom de François GASQlY , à l’enseigne du Chapeau 
de -me , n° 584 et 585 , rue Féronstrée.

Sou MAGASIN sei a constamment assorti des marchandises 
esignets ci a, lès et pour lesquelles el!e ose se recommander 

aux peisonnes qui voudront bien l’honorer de leur confiance.
PRIX FIXE.

Diaps cuirs deplaine , casimirsi péruviennes, zéphirs , cir- 
cassiennes, coatings, flâne.les , ratines, molletons, cumblots 
écossais Bayer , etc.

Gilets et velours, soie, Casimir , poil de chèvre et pique's, 
ta!o'a^eS *°U^ai<^s lonc^ co^s des Indes, étoffes pour pan-

Méiinos français et anglais , bombazettes et napolitaines.
mpressions suisse et anglaise , jaconats et mousselines impri

mes , gmghams alepinnes , madras et colonctus.
Velours gros de Naples, marcelinnes, foulard et écorces 

des Indes.
Sc/nds et fichus de tout genre.
lapis de table et de pieds, couvertures , courtepointes, 

couhls , toiles a matelals, plumes à lits et duvets.
••îles fines, linges de table, mousselines pour meubles 

percales , schertings, toiles et batiste d’Ecosse, bazins pii 
ques , etc. , etc. *

Bas de France et d’Anglelerre.
Chapeaux pour hommes" et en castor, feutre et soie.
Manteaux confectionnés pour hommes et pour dames.
Hohes de chambre.
Pelleteries et fourures de tout genre ggg

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Maître,LAMBINON ’ notaile à L»:ge , a transféré son étude,

rue derrière l’Hôtel de Ville ,n° 1002? ’

VENTE DE DEUX MAISONS.
r™™5“ 1833, au* ‘° heures du matin, le notaire 
JL AM BINON exposera en vente , au plus offrant, en son étude 
deux maisons en très bon état , avec belle cour, l’une située 
rue Petite Beche , »° 850 , et l’autre rue Pont de Pierres , n<> 844 
Outre-Meuse, à Liège, ne formant qu’une seule habitation 
servant a une fabrique d’étoffes en laines. - S’adresser audit 
notaire LAMBINON dépositaire des titres pour connaître les 
conditions de la VENTE.

(i99) VENTE P Air LICITATION.

Le hindi 25 février (833, aux 2 heures de relevée, en 
vertu dun Jugement rendu par le tribunal civil séant à Liège
VFNmpn re les héritiers de Mathieu Servais, feront
VENDUE aux enchères publiques , pardevant M. le irise de 
paix des quartiers Est et Nord de la ville de Liège , en son 
bureau rue Neuve , derrière le Palais, n° , par le minis-
&M?I0XH0NT;rireiL“ge' » cecommis™ une
MAISON et un petit JARDIN, situés à Jupille , tenant vers 
Liege a Jacques Frederic, du midi et couchant à l’Empe
reur, et du nord au chemin; aux conditions dont on peut 
prendre connaissance au bureau de M. le juge de paix en 
letude dudit notaire, place St. Barthelemi et en celle’ de 
M. Louis DEJAER, homme de loi, rue fond St. Servais 
n° 1.47 , a Liege.

VENTE PUBLIQUE.
Jeudi , vendredi et samedi, 2( ,22 et 23 février (833, à 

10 heures du matin , ensuite de l’arrêt rendu par la cour d’ap
pel de Liège, le 18 janvier couié, dûment enregistré, le no
taire FR ANCKEN VENDRA au plus offrant à la ferme de 
M. Dedonceel à Hognoulle, le beau MOBILIER le garnissant, 
consistant en 18 chevaux et poula us, 25 bêtes à cornes, 7 
truies et 31 cochons, 105 bêtes à laine, chariots, charettes, 
chai rues , herses, rouleaux , traits , 82 toisons de laine , pom
mes de terre, paille d’avoine, garderobes, tables, chaises, 
horloge, batterie de cuisine, semences de treilles et autres 
objets trop long à détailler. A crédit. 440

A LOUER, pouile 1« mais prochain, une MAISON avec 
J„!V,tuee surla Fontaine n° 102 S’adresser rue devant la 
Magdelame . n° 280. $gg

A LOUER une MAISON , cotée 777 , faubourg Hoclieporte, 
avec jaidin , cour et dependances, propre à un rentier. S'adres
ser faubourg Ste.-Marguerite , n» 419. 463

A LOUER dès-à présent une jolie petite MAISON, avec
n - x,SMe l°U8rée’,au bold de la Meuse, S’adresser à M 
Dne. Malherbe , quai d Avroy , ri0 568. 45/

A LOUER la MAISON nommée la Bastrie, avec étano 
et jardins garnis d arbres fruitiers , le tout de 50 perclies° 
entoure de murs, rue .Grand - Joncteu, n” 921 , faubonrj 
d Avroy. S adrresse rue du Pot d’Or , n» 657. 447

On cherche à LOUER dèsà-présent une MAISON de cam 
pagne dans les environs de Liège, à une ou deux lieues de la 
ville. S adresser sur la Batte , n° ( 096. ggjj

A VENDRE une belle MAISON avec jardin et prairies
contenant un banner environ, situés à Hochenorte ri hWi’ 
S'adresser à N. J. DISTER, bureau des hypothèques àLift 

Le même est chargé de PLACER plusieurs CAPITAUX0à
terme ou en rente. , 448

MAISON à LOUER avec tannerie , rue des Tanueurs , n» 87 
on peut louer la tannerie séparément. 32g

U. février 1833 , à 2 heures de releve'e M«
,?oai'A(X no,aire ’ y^BUA en son étude, rue Vinâve-d’lle 
n 41, trois petites MAISONS, situés à Liège, rue Saiiite-
audit''notaire.“* ^ ' "Umât08 665 ’ 667 et 668- S’adresser

VENTE PUBLIQUE DE BEAUX CHENES.
®aid‘ dix-neuf février (833, à onze heures précises du ma

tin , M. Waltery rentier et membre de la députation des états
MePrrZx™i’ege’ ‘era TVEJNDRÈ en hausses publiques 

par Me GBAiYDRY, notaire a Heron , 1 A
Tousles dienes au nombre de 400 , croissant dans son bois, 

sur la superficie de (4 bonniers, situé à Forseitla , près de 
Mostombe. commune de Héron , arrondissement de Huyï parmi 
lesquels il y a beaucoup d'arbres de 25 pouces à 3 pieds 
et demi de diamètre , vernes, poutres, bois de charronnage et 
autres , le tout d une élévation remarquable et d’une belle qua- 
life de bois pour la menuiserie. 1

Ces arbres étant à portée de la Meuse et le transport étant 
extrêmement factie , présentent des grands avantages aux ac
quereurs.

Ce bois étant loue pour être défriché et mis en culture cette 
annee, le propriétaire ne réservera aucun arbre ni baliveau.
. Cette vente aura lieu sur le bois , à crédit moyennant cau

tion connue dudit notaire. 4gg

() REVENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Le jeudi 21 février (833 , a (0 heures du matin, il sera 

procédé par le ministère de M= MOXHON , notaire à Liège 
et paidevant M. Chokier , juge de paix des quartiers Nord 
et Est de cette ville, en son bureau, rue Neuve derrière 
e Palais, a a REVENTE d une MAISON portant ci-devant 

J enseigne de la Croix blanche , sise au grand Puits, commune 
de Hersta sur la mise à prix de 4850 francs, somme â 
laquelle elle a ete portée par la surencbëie, outre les clau
ses et conditions énoncées au cahier des charges, qui est dé
pose en 1 étude dudit notaire, place St-Barthélemi , à Liège 
ou 1 on peut en prendre connaissance.

A VENDRE DE GRE A GRÉ.
Une FERME composée de bons et solides bâtimens en 

pierres et briques ,ardm légumier, vergers et prairies d’une 
contenance de six bonniers métriques . fond de première classe 
située près du moulin à la Grappe, commune de Battice ’ 
aboutissant par ,des prairies à la chaussée de Herve à 
Soumagne.

S’adresser pour connaître les prix et conditions de la vente 
à MeDEMONCEAU, notaire, à Herye. 493

A 1ENDRE une bonne et spacieuse MAISON, propre à 
tout commerce, déjà bien achalandée, située rue Chaussée 
des Pies, ayant 4 pieces au rez de chaussée, de grandes 
ca.es , etc. S'adresser à Me PAQUE , notaire à Liège 375

A LOUER en tout ou en partie, une MAISON restaurée à neuf
We7 ““ P*«! jarfm, située au* Basses..
Wez . n f 47 , faubourg d Amercœur. S’adresser Outre-Meuse
partie'de PERLFs' ft • 'f ’ 7 °" Vi®nt derecevoir “«e grande 
pai tie de PERLES a tricoter de toute nuance. 499

’nu '1îars 1833 deu.x 1,eul'es Je relevée , il sera pro- 
cede en letude et par le ministère de Me OPHOVFN nn 
taire a Herve, à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES 
ci-apres , appartenant aux enfans Dewaide , de Charneux 

Premier lot, — Une ferme, consistant en bâtimens d’iiabita- 
tion et d exploitation, jardin et trois prairies bien arborées 
contenant six bonniers 53 perches 59 aunes , située en lieu 
dit au Roua , commune de Charneux, joignant à M. Lombard 
de Liege, au sieur Dernonceau et à Mathias Lejeune 

Deuxieme h>t. — Une prairie , contenant un bonnier huit 
perches 98 aimes, située en lieu dit au Bougnoux , commune 
de Charneux lignant à M. Xhibitte, et au sieur Dernonceau.

Tioisiemelnt.-Une piece de terre, contenant un bonnier 
74 perches 38 aunes, situee près de Renonprez , commune
fu chemin!* ’ ,l”ënant a MM> Dem°nceau , Lebe , Hansoul et

Les lots pourront être réunis selon le désir des amateurs 
S adresser audit noiaire pour connaître les charges et condi- 

fions de cette vente. 1
FFRM^y f °iaire. est ?har8é de VENDRE plusienrs belles 
rERMES, situées dans le canton de Herve. 49g

( ) Le lundi 4 mars 1833, à dix heures du malin , il sera
procédé en letude et par le miiiistère de Me DUSART 
taire a Liege, a la VENTE aux enchères d’une MAISON à 
poile-cochere, située rue des Célestines, avec écurie, corn
et un jolii jardin, ayant vue sur le quai de la Sauve»,ère 
Elle est a voir tous les jours de onze heures du matin à' 
une heme S adresser pour connaître les conditions mrllt 
notaire DUSART , chargé de placer un CAPITAL de 2000 fr 
en rente viagère, et divers autres. UUU

< ) ADJUDICATION DÉFINITIVE.
Le vendredi 1er mars, tO heures du matin, en l’étude et 

par le ministère de M« BERTRAND, notaire à Lié", il 
sera procédé a l'adjudication définitive, d’une MAISON très- 
vaste en bon état et solidement construite., convenable âû 
commerce en gros et en détail , ayant deux entrées cour 
pompes, citerne magasins et belles caves, située à S ’ 
rue. d Avroy, riJ 5,14 et 555 S'adresser pour connaître les con’ 
ditions audit Me BERTRAND , notaire. mutre les con-

légeHA^B2R3l.gar“ie à L0ÜER> avCC pension, !ue du Col-
52

VENTE D’UNE GRANDE ET SUPERBE PROPRIÉTÉ 
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

On fait savoir que le vendredi 1« mars (833 Attn, 
res du matin , il sera vendu aux enchères , d’abord en I, 
partiels divisés par exploitation, et ensuite en masie !
PR,FTFe DLSA1Vr’ n0taiie à Lié8e ’ â; 
PIUE1E, situee en la commune de la Reid , à une lie,,
deSpa et a deux de Verviers, province de Liège; const 
tant en un château, trois fermes, bois, carrière, wj 
chaux , etc. Elle est très-favorablement située , réunit toi 
sont afac!h^nS ^ camPagne et les communications e

Il y a toute sécurité pour acquérir et facilité le paiemet
S adresser audit notaire DUSART , rue Feronstrée à Lié, 

pour voir les titres de propriété , connaître les conditions^ 
se procurer des placards contenant la formation des lots

() ADJUDICATION DE LA BELLE TERRE DE BOJIAt
On fait savoir que le 4 mars t833, à 2 heures après 

midi, il sera procédé par le ministère de Me BEHÏRAND- 
notaire, à Liège, et pardevant M. Chokier, juge de pais 
en cette ville, en son bureau sis rue Neuve, derrière le Pa,! 
lajs a la VENTE aux enchères et à l’extinction des feux, 
delà heH<3 terre de Bornai, libre de charge , situee en la coni' 
mune de Bornai, canton de Durbuy , distante de 6 lieues di 
la ville de Liege, le château et la ferme de Bornai sont i 
tues sur la rive droite de l’Ourte qui commence à être navi
gable a une lieue au-de sus de Bornai , et ia ferme de Heibel 
sur la rive gauche , en face du château.

Elle consiste :
1° En un très beau château , bâti à la moderne, avec5bon* 

mers o0 perches d^ jardins, vignobles et bosquets.
2° IJn corps de ferme attenant audit château , avec 28 bon- 

nieis de prairies, 9l bonniers de terres labourables , 54 bonoieri 
de bois et 20 bonniers de pâtures.

3° En un corps de ferme dite; la Ferme de Herbet, avec un 
onnier de jardin, 18 bonniers de prairies, 92 bouniers de ter* 

res labourables et 34 bonniers de pâtures.
4° En un corps de ferme dite de Fenninne , sise en la coup 

mune dlsiere à une lieue de Bornai, consistant en 50 bon- 
niers de terres labourables , 12 bonniers de prairies et 26bon* 
mers de bois.

Les immeubles repris aux articles 1 , 2 et 3 ont été esti- 
més par trois experts nommés en justice , en <832 à la sonn« 
cle 359,000 francs, le château qui a coûté plus de 300,QM 
bancs de construction n’est entré tlans l’estimation qui* jl|)llr 
o0,000 francs quoiqu’en fort bon état, et ils seront adjuges 
beaucoup au dessous de l’estimation.

La mise à prix de la ferme de Fenninne désignée à l’article f 
est fixee a 85,000 francs.

Les immeubles énoncés aux articles 1 , 2 et 3 serontil'al«1 
exposés en vente en trois lots et ensuite ils seront réezpostse1 
un seul lot pour être adjugé au plus offrant.

Le» a judicataires du château et de la ferme de Bornai 
de Herbet ne payeront que la l(2 de leur prix dans l’aui 
et I autre moitié 6 ans après; le tout à partir du jour * 
vente avec intérêt à 3 l[2 p. 0(0.

Les cartes figuratives de ces immeubles , les titres (le P 
priete et cahier des charges et conditions de la vente sont 
poses en l’étude dudit Me BERTRAND , sise à Liège, |)l 
Saint-Pierre,

COMMERCE.
Bourse de Paris du 13 février. - Rentes 5 p. »i», t03

— 4 1 [2 p. 0(o , 00 00. — Rentes , 3 °iu , 77 30 —. Acti 
de la banque, 0000 00. — Certificat Falcoi.net, 88 » 
Empruut royal d'Espagne, 85 i (4. — Emprunt d'Haïti, OOO
— Emprunt romain , 83 3(4 — Emprunt belge, 84 0(0.

Bourse d Amsterdam, du 12 février. —Dette active, 
î[4 0(0 0 , idem différée , 00(00.—Bill, de; change-, U1
— Syndicat d amort., 75 3(8; idem 3 l|2 %, 59 i|8.‘
— Rente rem b , 2 1(2 ",0 , 00. _ Act. de la Société drei 
inerce , 00 0(0. — Rus. Hop. et O, 96 1.4 98 1(2, J 
ms. gr )iv ,61 3(4 00, idem C. Hamb. , 00 ; idem e» 
a L., 0 0|0 00. — Danois à Lond. , 00 0i0. — Beul- 1 
3 (o, 79 0(0. — Métalliques, 86 5(6. — NaplesFale., 821 
idem a Loud., OO 0,0. -Perp. à Amst. , 00 0,0. - ^ 
LJ™’ °J)--Ke“tB pwp-. 00 0(0. — Lots de Pologr 
000 0(0.- Brésil. , 00 0,0 — Grecs 2= levée, Od 0(0. - 0« 
guerie , 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 00(00.

B ours e d’Anvers, du 15 février.

Chanyes
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
I i 18 av.
40|5 
3(8 p.
36
35 1,4

à deux mois

4Uj2 N
314 p. N
35 7,8 P

Escompte 0 0(0 °(0,
Effets publics — Métalliques, 9l 3|4 OOiOO. — 

tiaux, 398. 000 P. — Napolitains 81 3i4. —
00 0(0 — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0.0 ; idei 
f 9m fin 1.0 i . A At\ AA ... . . 1 .

— Lois 
Gnel 

ein Am
— Loi

I ' /.A I ^ r ’ L til lo « VW l/l V ) I
dam, 60 t(2 l(4 00 00. - Anglo danois, 00 0 
Poloën,':, 000 0(0. — Anglo brésiliens , 56 lui A 0(0. -J 
prunt romain, 83 00 0(0. — Emprunt belge de 12 mill'» 

■000 0(0 00. — Idem de ( o millions, 00 0(0 — Ide"' 
24 millions, 84 82 t 3,4 1

Bourse de Bruxelles , du 14 février. — EnipfM"1. de. 
-millions, intérêt 000, 0,0. — Emprunt de 10 mi«li<'»».-' f 
intéiêt, _ 0—Emprunt de 24 millions, 80 1|2A'

H Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 6221
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